
 

 
 
 
 

REPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
La Ville de Percé vous informe qu’en raison des mauvaises conditions météorologiques, la 
séance ordinaire du conseil municipal qui devait se tenir ce soir est reportée au mardi 
10 décembre à 19 h. 
 
 
Percé, le 3 décembre 2019. 
 
 
 


